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ARTICLE 23

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet l’article par l’alinéa suivant :

« Le seul retard apporté à la réalisation d’un projet, la multiplication des recours ou l’existence d’un 
contentieux ne peuvent suffire à caractériser un recours abusif. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe LFI vise à éviter qu’un recours soit considéré comme abusif du 
seul fait de ses conséquences sur le calendrier d’un projet.

L’exercice du droit au recours implique nécessairement la possibilité de contester une décision 
administrative sans risque automatique de sanction. Or tout contentieux entraîne, par nature, un 
allongement des délais ou une incertitude temporaire sur la réalisation du projet concerné.
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Faire du simple retard un indice d’abus reviendrait à considérer comme suspect l’exercice même du 
droit au juge. Une telle approche risquerait d’affaiblir fortement l’effectivité du contrôle 
juridictionnel.


